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Le tribunal sur la pauvreté des femmes

 CrÃ©ation des restaurants du Coeur par Coluche,            reprise des « soupes populaires » par l'ArmÃ©e du           
Salut sont quelques-unes des initiatives qui mettent en lumiÃ¨re            la paupÃ©risation en France. Pas une voix ne
s'est Ã©levÃ©e            jusqu'ici pour dire que la pauvretÃ© est devenue le problÃ¨me            majeur des femmes. Il
faut analyser cette pauvretÃ© spÃ©cifique,            Ãªtre Ã  l'initiative d'actions, exiger des mesures. Cette           
pauvretÃ© toute relative par rapport aux pays du Tiers-Monde est            tellement prÃ©sente et indiscutable que le
Conseil des Ministres            de la CEE a dÃ©cidÃ© fin 84 d'une « Action Communautaire            de lutte contre la
PauvretÃ© » pour laquelle il a dÃ©bloquÃ©            un budget de 25 millions d'Ecus, soit 150 millions de nouveaux
francs            pour 1985 Ã  1988. Sa dÃ©finition des personnes pauvres            est la suivante : « ... celles dont les
ressources (matÃ©rielles,            culturelles et sociales) sont si faibles qu'elles sont exclues des modes            de vie
minimaux acceptables dans l'Etat Membre dans lequel elles vivent ».            L'objectif de ce programme est de «
promouvoir ou aider financiÃ¨rement            la diffusion ou l'Ã©change de connaissances, la coordination et           
l'Ã©valuation des actions de lutte contre la pauvretÃ© ainsi            que le transfert de mÃ©thodes innovatrices entre
les Etats Membres.            Que se passe-t-il en rÃ©alitÃ© 2 C'est bien sûr la            pauvretÃ© en gÃ©nÃ©ral qui va
Ãªtre Ã©tudiÃ©e,            des Organismes de recherche seront sollicitÃ©s, puis, les Ã©tudes            seront
enterrÃ©es comme par le passÃ©. La situation particuliÃ¨re            des femmes, les causes et les consÃ©quences
de leur pauvretÃ©            n'apparaÃ®tront pas. Les femmes de la CEE ont donc dÃ©cidÃ©            d'agir.
RegroupÃ©es au sein de la Coordination EuropÃ©enne            des Femmes (CEF) Groupe de Pression FÃ©ministe
EuropÃ©en            crÃ©Ã© en 1983, des Associations et groupes de femmes des            12 pays de la CEE
projettent d'organiser un Tribunal EuropÃ©en            sur la PauvretÃ© des Femmes. Il aura lieu Ã  Bruxelles en         
  Mars 1988 pendant 4 jours. L'objectif de ce Tribunal sera triple :
 1) Echange d'informations entre les femmes des 12 pays sur leur pauvretÃ©,            avec tÃ©moignages.
 2) Permettre aux femmes d'Ã©laborer elles-mÃªmes une stratÃ©gie            de lutte contre leur pauvretÃ©.
 3) Faire connaÃ®tre Ã  tous les Gouvernements et aux Instances            communautaires cette pauvretÃ©,
proposer et exiger des mesures            d'envergure.

 Pour contact :
 Tribunal sur la PauvretÃ©, Maison des Femmes, 8, citÃ© Prost            75011 Paris
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